
Délibération n°V2018-178

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 26 juin 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  vingt-six  juin,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Françoise BONNET, Daniel BOULET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE,
Mylène  CHARDES,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,
Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE,
Patrick RIVAS,  Samira  SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Séverine SCUDIER,  Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Valérie BARTHAS-ORSAL, Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir à
Henri  MAILLET,  Robert  COTTE ayant  donné  pouvoir  à  Titina  DASYLVA,  Caroline NAVARRE ayant  donné
pouvoir à Chantal MARION, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Cédric DE SAINT JOUAN, Christian DUMONT, Julie FRÊCHE, Audrey
LLEDO, Philippe SAUREL.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Exercice 2017 - Compte Administratif de la Ville de Montpellier et Compte de
Gestion

Le Compte Administratif est le document qui retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au
cours de l’exercice concerné. Il présente le résultat de l’exécution du budget. Il doit être en stricte conformité
avec le compte de gestion qui est établi par le Trésorier Municipal.

Les grands équilibres du Compte Administratif 2017 de la Ville de Montpellier se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2017 
RESTES A
REALISER

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 64 384 946.49 84 850.00

921 SSECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 12 342 930.73

922 ENSEIGNEMENT-FORMATION 68 304 490.34 401 934.00

923 CULTURE 9 948 311.71 735 164.00

924 SPORT ET JEUNESSE 19 060 750.12 205 250.00

925 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 14 110 464.05 293 662.00

926 FAMILLE 28 408 771.62

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 28 007 819.89

929 ACTION ECONOMIQUE 5 947 597.57 3 800.00

Page 1 sur 4



Délibération n°V2018-178

931 OPERATIONS FINANCIERES 7 942 908.45

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 41 227 184.35

934 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 25 299 056.15

936 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 230 970.08

TOTAL 325 216 201.55 1 724 660.00

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2017 
RESTES A
REALISER

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 10 373 533.69

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 180 717.45

922 ENSEIGNEMENT-FORMATION 7 322 377.35

923 CULTURE 1 063 584.32

924 SPORT ET JEUNESSE 3 636 402.33

925 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 528 334.88

926 FAMILLE 14 579 807.24

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 14 748 535.39

929 ACTION ECONOMIQUE 4 677 393.24

931 OPERATIONS FINANCIERES 570 163.73

932 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFECTEES 75 997 613.59

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 214 275 359.15

934 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 37 762.48

936 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 139.66

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 21 598 329.77

TOTAL 369 590 054.27 0.00

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2017 
RESTES A
REALISER

900 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 6 672 710.91 4 181 712.48

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 1 343 193.32 462 044.97

902 ENSEIGNEMENT-FORMATION 18 041 568.96 9 406 913.22

903 CULTURE 2 314 369.74 944 981.21

904 SPORT ET JEUNESSE 2 859 087.27 480 360.36

905 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 49 784.84 20 000.00

906 FAMILLE 1 351 279.60 721 180.37

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 17 403 682.75 11 790 072.20

909 ACTION ECONOMIQUE 160 020.14 131 534.47

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 792 020.12

911 DETTES ET AUTRES OPERATIONS FINANCIERES 33 669 481.97

913 TAXES NON AFFECTEES 54 752.00

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 37 762.48

917 OPERATIONS SOUS MANDATS 20 251.57

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 23 386 773.84

TOTAL 109 156 739.51 28 138 799.28
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SECTION D'INVESTISSEMENT RECETTES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2017 
RESTES A
REALISER

900 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 141 387.61

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 208 505.00

902 ENSEIGNEMENT-FORMATION 252 003.50

903 CULTURE 77 800.65

905 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 55 785.66

906 FAMILLE 256 699.58

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 937 977.39

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 792 020.12

911 DETTES ET AUTRES OPERATIONS FINANCIERES 28 313 286.30 24 995 160.00

912 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 36 735 812.49

913 TAXES NON AFFECTEES 702 283.09

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 25 299 056.15

917 OPERATIONS SOUS MANDATS 5 931.96

TOTAL 94 778 549.50 24 995 160.00

Le résultat brut global 2017 du Budget Principal est de + 29 995 662.71 euros, le résultat net global de
l’exercice (prenant en compte les restes à réaliser) est de + 25 127 363.43 euros.

Ces résultats seront repris dans le Budget Supplémentaire.

Le résultat de l’exercice se décompose de la façon suivante :

 Résultat de
clôture CA

2016 

 Part affectée à
l'investissement

Résultat de
l'exercice 2017

Résultat de
clôture brut

CA 2017

Résultats des
reports

Résultat net
2017

Investissement - 23 386 773.84  9 008 583.83 - 14 378 190.01 - 3 143 639.28 - 17 521 829.29

Fonctionnement 52 090 123.54   - 30 491 793.77 22 775 522.95   44 373 852.72   - 1 724 660.00 42 649 192.72   

Total 28 703 349.70   - 30 491 793.77 31 784 106.78   29 995 662.71   - 4 868 299.28 25 127 363.43   

Pour  mémoire  :
résultat net 2015

20 557 231.77

Conformément  aux articles  L.2313-1 et  R.2333-43 du Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  une
présentation brève et synthétique retraçant les informations essentielles ainsi qu’une annexe sur les recettes
procurées par la taxe de séjour et l’emploi de celles-ci pour des actions de nature à favoriser la fréquentation
touristique sont annexées au rapport de présentation du Compte Administratif.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver le Compte de Gestion 2017 du budget principal ;
- D’approuver le Compte Administratif 2017 du budget principal ;
- De donner acte de la présentation des états annexes obligatoires ;
- De prendre acte que la présentation brève et synthétique et l’annexe sur les recettes procurées par la

taxe de séjour et l’emploi de celles-ci pour des actions de nature à favoriser la fréquentation touris-
tique sont annexées au rapport de présentation du Compte Administratif ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur le 1er Adjoint, à signer tout document relatif à
cette affaire.

Page 3 sur 4



Délibération n°V2018-178

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées.
Pour la section de fonctionnement en dépenses :
Pour : 49 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 8 voix (Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Michael DELAFOSSE,
Clare HART, Alex LARUE, Hervé MARTIN, Jean-Pierre MOURE)
Pour la section de fonctionnement en recettes :
Pour : 49 voix
Contre : 0 voix 
Abstentions : 8 voix (Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Michael DELAFOSSE,
Clare HART, Alex LARUE, Hervé MARTIN, Jean-Pierre MOURE)
Pour la section d’investissement en dépenses :
Pour : 48 voix
Contre : 0 voix 
Abstentions : 9 voix (Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Michael DELAFOSSE,
Jacques DOMERGUE, Clare HART, Alex LARUE, Hervé MARTIN, Jean-Pierre MOURE)
Pour la section d’investissement en recettes :
Pour : 48 voix
Contre : 0 voix 
Abstentions : 9 voix (Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Michael DELAFOSSE,
Jacques DOMERGUE, Clare HART, Alex LARUE, Hervé MARTIN, Jean-Pierre MOURE)

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juin 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Rapport du CA 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180628-46338-BF-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/07/18 
Réception en Préfecture : 09/07/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 4 sur 4


